
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 03 JUIN 2008

Sous la pr�sidence de Mr PIZOT Roger, Maire.

Pr�sents : CURINIER Erick – RENUCCI Thierry – POLASTRO Maryse – PIZOT Katya (Adjoints)
BUCHAUT Romain – ROUANET Christian – BELOTTI Michel – BENLAKHLEF Omar – CHARRASSE 
V�ronique – LE PENVEN Fran�oise – GOMEZ Jacqueline – VANPARYS Odette – SALIGNAC Elisabeth 

M. COURRIAS Bernard donne pouvoir � Mme CHARRASSE V�ronique

Madame VANPARYS Odette est �lue secr�taire de s�ance

--------------------

A l’ouverture de la s�ance, Monsieur PIZOT Roger, Maire, donne lecture du compte rendu de la s�ance 
pr�c�dente : APPROUVE � l’unanimit�.

1. Avis sur demandes d’autorisation de mise � l’arr�t d�finitif et d�mant�lement des Installations 
Nucl�aires de Base (INB 32 et 54) situ�es sur le Site de Cadarache. (Enqu�te Publique du 09 Juin 
2008 au 09 Juillet 2008 inclus.)
Apr�s avoir entendu l’expos� de Monsieur Le Maire, � l’unanimit� des Membres Pr�sents ou Repr�sent�s, le 
Conseil

 EMET un Avis Favorable aux demandes d’autorisation de mise � l’arr�t d�finitif et d�mant�lement des 
INB 32 (Atelier de Technologie du Plutonium) et 54 (Laboratoire de Purification Chimique) situ�es sur le 
Site de Cadarache.

2. Fixation du seuil d’engagement des poursuites aupr�s des cr�anciers.
A l’unanimit� des Membres Pr�sents ou Repr�sent�s, le Conseil 

 DECIDE de fixer le seuil d’engagement des poursuites par voie de commandement � 30.00€.
 AUTORISE la Tr�sorerie de Peyrolles en Provence � effectuer des poursuites aupr�s de tous les 

cr�anciers dont le montant des cr�ances est sup�rieur au seuil fix�.

3. Sch�ma de Sentier Massif du Concors �tabli par le Grand Site Ste Victoire.
Apr�s avoir pris connaissance des documents, � l’unanimit� des Membres Pr�sents ou Repr�sent�s, le Conseil

 ADOPTE et DONNE son accord de principe pour l’ensemble du Sch�ma de Sentier �labor� par le Grand 
Site Ste Victoire en tenant compte des modifications envisag�es (2 boucles de randonn�es retenues sur 4
pr�sent�es sur la carte).

4. Proposition de cession d’une partie de parcelles cadastr�e E308 contre acquisition d’une partie de 
parcelle cadastr�e E309 – GIRAUD-GAUDIAT / COMMUNE.
Apr�s avoir pris connaissance du dossier, � l’unanimit� des Membres Pr�sents ou Repr�sent�s, le Conseil

 DONNE son accord sur le principe d’�change de parcelles entre GIRAUD-GAUDIAT / COMMUNE.
 DIT Que les frais inh�rents � cette transaction seront � la charge du demandeur.
 DIT Qu’un courrier sera adress� aux int�ress�s pour d�terminer les modalit�s de cet �change.

5. D�signation de d�l�gu�s aupr�s du Syndicat Intercommunal de T�l�vision – � Le Puy –
Mirabeau �.
A l’unanimit� des Membres Pr�sents ou Repr�sent�s, le Conseil DESIGNE

 Membre titulaire : Monsieur BENLAKHLEF Omar
 Membre suppl�ant : Monsieur PIZOT Roger

pour repr�senter la Commune au sein du Syndicat Intercommunal de T�l�vision.



6. D�signation de d�l�gu�s � la pr�vention routi�re.
A l’unanimit� des Membres Pr�sents ou Repr�sent�s, le Conseil DESIGNE

 Membre titulaire : Madame VANPARYS Odette
 Membre Suppl�ant : Madame SALIGNAC Elisabeth

pour repr�senter la Commune au sein de la Pr�vention Routi�re.

7. R�vision de la participation � Bon Cadeau Livret A – Naissance � en partenariat avec la Caisse 
d’Epargne Provence Alpes Corse.
Dans le cadre de la proposition de partenariat du dispositif � Bon cadeau Livret A � entre la Caisse d’Epargne et 
la Commune et de la r�actualisation de la participation de la Caisse d’Epargne � hauteur de 15€, � l’unanimit� des 
Membres Pr�sents ou Repr�sent�s, le Conseil

 DECIDE de porter la participation communale � 30€ pour le � Bon cadeau Livret A � offert aux 
nouveaux n�s de la Commune en partenariat avec la Caisse d’Epargne.

 DIT Que les cr�dits sont pr�vus au Budget Primitif 2008 article 6714.

8. Demande compl�ment de subvention pour l’Union Nationale des Combattants (Manifestation du 
15 ao�t 2008).
Apr�s avoir pris connaissance du courrier de l’union Nationale des Combattants de Peyrolles, par 8 voix Pour, 3 
voix Contre, 3 Abstentions, le Conseil

 ACCEPTE d’attribuer un compl�ment de subvention de 300.00 € � l’UNC pour la manifestation du 15 
Ao�t � Saint Paul Lez Durance.

 DIT Qu’un virement de cr�dit sera effectu� � l’article 6574 � Subv. Fonct. person. droit priv� �.

9. Demande de subvention compl�mentaire Cr�che � Les Enfants du Lub�ron � de Mirabeau
Apr�s avoir pris connaissance du courrier, � l’unanimit� des Membres Pr�sents ou Repr�sent�s, le Conseil

 ACCEPTE d’attribuer un compl�ment de subvention de 1 260.00 € � la Cr�che � Les Enfants du 
Lub�ron �.

 DIT Qu’un virement de cr�dit sera effectu� � l’article 6574 � Subv. Fonct. Person. Droit priv� �.

10. Convention entre le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et le Conseil G�n�ral (CG) pour 
l’�tablissement de contrats d’orientation pour les personnes entrant dans le dispositif RMI.
A l’unanimit� des Membres Pr�sents ou Repr�sent�s, le Conseil

 APPROUVE les termes de la convention � passer entre le CCAS et le CG pour l’attribution d’indemnit�s 
au CCAS pour la signature d’un contrat d’orientation ou contrat d’insertion pour toute personne entrant 
dans le dispositif RMI.

 AUTORISE Monsieur le Maire � signer ladite convention.

11. Proposition d’adh�sion au club � jamais sans mon d�partement �.
Dans le cadre de la r�forme du syst�me d’immatriculation des v�hicules qui engendrera au 01 Janvier 2009 la 
disparition de la mention obligatoire du d�partement sur les plaques d’immatriculations, � l’unanimit� des 
Membres Pr�sents ou Repr�sent�s, le Conseil 

 ACCEPTE d’adh�rer au Club �ph�m�re � jamais sans mon d�partement � issu du collectif parlementaire 
pour soutenir l’action engag�e.

12. Demandes de subvention au Conseil G�n�ral et Agence de l’Eau pour � travaux d’Alimentation 
Eau Potable et Assainissement � Quartier Les Capelles.
Apr�s avoir pris connaissance des documents pr�sent�s le Conseil

 ADOPTE le dossier de financement pr�sent� par la DDAF pour les travaux d’alimentation en Eau 
Potable, Assainissement, EDF Telecom au Quartier les Capelles.

 SOLLICITE l’aide financi�re, la plus large possible aupr�s des organismes concern�s (Conseil G�n�ral, 
Agence de l’Eau, SMED …..).

 CHARGE Monsieur le Maire de poursuivre l’Instruction Administrative de l’Affaire.

Questions diverses et information du Maire

L’ordre du Jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 19H30.


